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tenue sous la présidence de Monsieur GUISERIX, assisté(e)

de Madame TOPSI et Madame MARCISIEUX, Conseillères

En présence de Monsieur GILLMANN, Rapporteur public

Madame PROSPER, Greffière

 08 heures 30

01) DOSSIER N° 2201277 Madame Mélodie TOPSIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur LA S.E.L.A.F.A CABINET CASSEL (Cour)
Défendeur DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA

GUYANE

Titre de l'affaire @Demande d'annuler la décision implicite de rejet de la Direction Régionale des Finances Publiques de Guyane à la suite du dépôt de la requête préalable
du 24 mai 2022, tendant à l'annulation de la saisie à tiers détendeur du 9 mai 2022 portant sur le recouvrement d'une somme de 12,958 euros.

02) DOSSIER N° 2201637 Madame Marie-Reine MARCISIEUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur CASSIUS AVOCATS (Cour)
Défendeur CENTAURE AVOCATS

Titre de l'affaire @Demande d'annuler la décision implicite refusant le bénéfice de la nouvelle bonification indiciaire prise par le Centre Hospitalier Andrée Rosemon.

03) DOSSIER N° 2400314 Monsieur Olivier GUISERIXRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître MARCAULT DEROUARD Jean-Yves (Cour)
Défendeur CENTAURE AVOCATS (Cour)

Nom des parties
Monsieur  

Nom des parties
Madame  

 CENTRE HOSPITALIER ANDREE ROSEMON

Titre de l'affaire  PHASE JURIDICTIONNELLE - Demande l'exécution du jugement n° 2100733 rendu le 22/06/2023 par lequel le tribunal a enjoint au directeur du centre
hospitalier de Cayenne, de verser à M.  un demi-traitement à compter du 31/03/2021 jusqu'à la décision prise par le centre hospitalier, dans un délai de deux
mois à compter de la notification du jugement et que son compte épargne temps soit régularisé pour tenir compte de cette période et de verser une somme 
de 1 200 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative.

Nom des parties
Monsieur  
CENTRE HOSPITALIER ANDREE ROSEMON
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05) DOSSIER N° 2201066 Madame Marie-Reine MARCISIEUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur TSHEFU ET ASSOCIES (Cour)
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire @Demande d'annuler la décision du Préfet  de Guyane du 13/05/2022 portant refus oral d'enregistrement d'une demande d'admission au séjour.

06) DOSSIER N° 2400307 Monsieur Olivier GUISERIXRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur EOS FRANCE Maître TINOT Maud (Cour)
Défendeur DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA

GUYANE

Titre de l'affaire PHASE JURIDICTIONNELLE : demande l'exécution de l'ordonnance n°2300935 par laquelle le tribunal a enjoint  à la direction régionale des finances
publiques de la Guyane - service de la publicité foncière et de l’enregistrement (SFPE) de Cayenne – de délivrer à la société EOS France, sans délai et au
plus tard mardi 30 mai 2023 à 12 heures, heure de Guyane, l’état sur formalités requis le 29 mars 2023 ainsi que le commandement valant saisie publié à
même
date. et a condamné à verser à la société EOS France la somme de 1 200 euros sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice
administrative

07) DOSSIER N° 2201062 Madame Mélodie TOPSIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître PEPIN JULIETTE  (Cour)
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire @Demande d'annuler le refus implicite du Préfet de Guyane d'enregistrer sa demande de titre de séjour.

Nom des parties
Madame   
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
 
PREFET DE LA GUYANE
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08) DOSSIER N° 2200941 Madame Marie-Reine MARCISIEUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BALIMA Christ Eric (Cour)
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision du 29/11/2021 portant refus de séjour

09) DOSSIER N° 2201022 Madame Marie-Reine MARCISIEUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BALIMA Christ Eric (Cour)
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire Demande l'annulation d la décision du 23/12/2021 portant refus de séjour

10) DOSSIER N° 2201046 Madame Marie-Reine MARCISIEUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BALIMA Christ Eric (Cour)
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire @Demande d'annuler l'arrêté du 31 mai 2022, modifiant l'arrêté du 18 novembre 2021, portant obligation de quitter le territoire français sans délai de départ
et interdition de retour sur le territoire français.

11) DOSSIER N° 2201074 Madame Marie-Reine MARCISIEUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BALIMA Christ Eric (Cour)
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire @Demande d'annuler l'arrêté préfectoral ESI du 25/04/2022 portant obligation de quitter le territoire français sans délai de départ et interdiction de retour sur
le territoire français.

Nom des parties
Madame  
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Madame   
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Monsieur  

 PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Monsieur  
PREFET DE LA GUYANE
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12) DOSSIER N° 2201246 Madame Marie-Reine MARCISIEUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BALIMA Christ Eric (Cour)
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire @ demande annulation de la décisionn AES/VPF du 10/05/2022 portant refus de séjour et obligation de quitter le territoire français avec délai de départ,

13) DOSSIER N° 2201260 Madame Marie-Reine MARCISIEUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BALIMA Christ Eric (Cour)
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire @ demande annuler la décision de refus oral d'enregistrer la demande d'admission au séjour.

14) DOSSIER N° 2201070 Madame Mélodie TOPSIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BALIMA Christ Eric (Cour)
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire @Demande d'annuler la décisison préfectorale AES/VPF du 12/04/2022 portant refus de séjour et obligation de quitter le territore français avec délai de
départ.

Arrêté le 09/09/2024
Le président du tribunal

Nom des parties
Monsieur   
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Madame   
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Monsieur  
PREFET DE LA GUYANE
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tenue sous la présidence de Monsieur GUISERIX, assisté(e)

de Madame TOPSI et Madame MARCISIEUX, Conseillères

En présence de Monsieur GILLMANN, Rapporteur public

Madame PROSPER, Greffière

 09 heures 30

01) DOSSIER N° 2200939 Madame Mélodie TOPSIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître MARCIGUEY Céline
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire @Demande d'annuler la décision préfectorale AES/VPF du 10/05/2022 portant refus de séjour.

02) DOSSIER N° 2201231 Madame Mélodie TOPSIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître MARCIGUEY Céline
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire @Demande d'annuler la décision de l'arrêté préfectoral du 11 mai 2022, portant obligation de quitter le territoire français sans délai et interdiction de retour
sur le territoire français.

03) DOSSIER N° 2201039 Madame Mélodie TOPSIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître PIALOU Aurélie (Cour)
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision du 31/08/2021 portant refus renouvellement de titre de séjour

Nom des parties
Madame   
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Madame     
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Madame   
PREFET DE LA GUYANE
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04) DOSSIER N° 2200994 Madame Marie-Reine MARCISIEUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître MASCLAUX Mélanie
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision du 14/01/2022 portant refus de séjour

05) DOSSIER N° 2201200 Madame Mélodie TOPSIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître PIERRE Bruneau (Cour)
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire @ Demande l'annulation de l'arrêté préfectoral en date du 20 juillet 2022 portant obligation de quitter le territoire français sans délai de départ et fixant le pays
de destination avec interdiction de retour sur le territoire français.

06) DOSSIER N° 2201135 Madame Mélodie TOPSIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître STEPHENSON François (Cour)
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire @ DEMANDE l'annulation de l’arrêté préfectorale en date du 02 juin 2022 portant obligation  de quitter le territoire français sans délais assortie d’une
interdiction de circuler sur le territoire de 3 ans.

07) DOSSIER N° 2201143 Madame Marie-Reine MARCISIEUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître PIERRE Bruneau (Cour)
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire @DEMANDE annulation de l'arrêt prefectoral ESI en date du 18 mars 2022 portant obligation de quitter le territoire français sans délai de départ fixant le pays
de destination avec interdiction de retour sur le territoire français  .

Nom des parties
Madame  
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Madame    

 PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Monsieur  

 PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Monsieur   
PREFET DE LA GUYANE
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08) DOSSIER N° 2201165 Madame Marie-Reine MARCISIEUXRAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Titre de l'affaire @DEMANDE l'annulation de la décision de rejet du bureau des recrutement et de la formation du ministère en date du 22 decembre 2021.

09) DOSSIER N° 2201454 Madame Marie-Reine MARCISIEUXRAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur
Observateur

Titre de l'affaire @ Demande l'annulation de la décision administrative portant rejet de la demande de remboursement des frais de repas entrant dans le cadre du décret
2020-404 du 07 avril 2020, relatif au remboursement des frais de repas des agents publics mobilisés pendant l'état d'urgence sanitaire.

10) DOSSIER N° 2201524 Madame Mélodie TOPSIRAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur Statutaires et indemnitaires

Titre de l'affaire @ demande la décision implicite du 26/08/2022 portant refus de protection fonctionnnelle dans le cadre d'un harcèlement moral.

Nom des parties
Madame  

 MINISTERE DE LA JUSTICE

Représentants des parties
Madame  

Nom des parties
Madame    
PREFET DE LA GUYANE
SECRETARIAT GENERAL POUR L'ADMINISTRATION DE LA
POLICE NATIONALE DE GUYANE

Représentants des parties
Madame    

 Le Préfet

Nom des parties
Madame  
MINI DE L'ECONOMIE DES FINANCES ET DE LA SOUVER.
INDUSTR.ET NUM

Représentants des parties
Madame  
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11) DOSSIER N° 2201737 Madame Mélodie TOPSIRAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

GUYANE

Titre de l'affaire @ Conteste son évaluation pour l'année 2021.

12) DOSSIER N° 2201752 Madame Mélodie TOPSIRAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Titre de l'affaire & demande l'annulation de la décision du 27/10/2022 de la Commission de médiation de la Guyane portant rejet d'un droit au logement opposable.

13) DOSSIER N° 2200985 Madame Mélodie TOPSIRAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur PREFET DE LA GUYANE Le Prefet

Titre de l'affaire @Demande d'annuler l'arrêté préfectoral ESI du 17/05/2022 portant obligation de quitter le territoire français sans délai de départ et interdiction de retour sur
le territoire français.

Nom des parties
Madame  
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA

Représentants des parties
Madame  

Nom des parties
Madame  

 PREFET DE LA GUYANE

Représentants des parties
Madame  
Le Préfet

Nom des parties
Madame    

Représentants des parties
Madame    
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14) DOSSIER N° 2201011 Madame Mélodie TOPSIRAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté du 03/03/2022 portant obligation de quitter le territoire sans délai

Nom des parties
Madame     

 PREFET DE LA GUYANE

Représentants des parties
Madame     
Le Prefet

Arrêté le  09/09/2024
Le président du tribunal
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tenue sous la présidence de Monsieur GUISERIX, assisté(e)

de Madame LEBEL et Madame MARCISIEUX, Conseillères

En présence de Monsieur GILLMANN, Rapporteur public

Madame PROSPER, Greffière

 10 heures 30

01) DOSSIER N° 2300269 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur PHILIPPE GOMAR (Cour)
Défendeur JURISGUYANE

02) DOSSIER N° 2300046 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Demandeur
Intervenant
Défendeur DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA

GUYANE

Titre de l'affaire & demande l'annulation de la SATD n° 21 00003 et le dégrèvement et le dégrèvement de la somme de 3133€.

03) DOSSIER N° 2300210 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur CACCIAPAGLIA MARIE (Cour)
Défendeur PAGE JULIE

Titre de l'affaire @ demande l'annulation de la décisison du 06/12/2023 de la CTde Guyane portant mesure conservatoire.

Titre de l'affaire  @ demande l'annulation de la décison du 20/12/2022 de la commune de Matourry sur le placement  et maintien en congé de longue maladie de Mme
  

Nom des parties
Madame  

 COMMUNE DE MATOURY

Nom des parties
Monsieur  

 Monsieur  

Représentants des parties
Monsieur  

 Monsieur  

Nom des parties
Madame    

 COLLECTIVITE TERRITORIALE DE GUYANE
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04) DOSSIER N° 2300121 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître CONSTANT Rudy
Défendeur FERNANDEZ-BEGAULT (Cour)

Titre de l'affaire @demande l'annulation de la décision de la directrice du Centre hospitalier de Kourou en date du 28/11/2022 portant exclusion définitive et la condamnation
du CHK à lui verser la somme de 50 000 euros en réparation du préjudice subi.

05) DOSSIER N° 2201184 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître PEPIN JULIETTE  (Cour)
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire @Demande l'annulation de la décision préfectorale du 10 novembre 2021 portant refus de séjour de M. DESVARIEUX Michelet

06) DOSSIER N° 2201034 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BALIMA Christ Eric (Cour)
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté du 29/11/2021 portant refus de séjour et obligation de quitter le territoire avec délai

07) DOSSIER N° 2201053 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BALIMA Christ Eric (Cour)
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire @Demande d'annuler l'arrêté ESI du 25/10/2021 portant obligation de quitter le territoire français sans délai de départ.

Nom des parties
Madame  
CENTRE HOSPITALIER DE KOUROU

Nom des parties
 
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Monsieur  
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Monsieur    
PREFET DE LA GUYANE
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08) DOSSIER N° 2201069 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BALIMA Christ Eric (Cour)
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire @Demande d'annuler en toutes ses dispositions la décision du Préfet de Guyane rendue le 07/06/2022 portant refus de regroupement familial.

09) DOSSIER N° 2201000 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître MARCIGUEY Céline
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté du 10/12/2021 portant obligation et interdiction de retour sur le territoire

10) DOSSIER N° 2201082 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SEMONIN CLEO (Cour)
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire @Demande d'annuler l'arrêté préfectoral ESI du 24/06/2022 portant obligation de quitter le territoire français sans délai de départ et interdiction de retour sur
le territoire français.

11) DOSSIER N° 2201222 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BARRIQUAULT Laura
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire @ Refus d'enregistrement et de délivrance de titre de séjour oral

Nom des parties
Monsieur  
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Monsieur  
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Madame   
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Madame  
PREFET DE LA GUYANE
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12) DOSSIER N° 2300131 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BARRIQUAULT Laura
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire @Demande d'annuler l'exécution de l'arrêté du préfet en date du 3 novembre 2022 portant refus de séjour et obligation de quitter le territoire français avec
délai de départ.

13) DOSSIER N° 2200946 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître PIERRE Bruneau (Cour)
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire @Demande d'annuler l'arrêté préfectoral ESI du 11/12/2021 portant obligation de quitter le territoire français sans délai de départ et interdiction de retour sur
le territoire français.

Arrêté le 09/09/2024
Le président du tribunal

Nom des parties
Monsieur   
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Monsieur  
PREFET DE LA GUYANE
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